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Poursuites pour « refus d'euthanasie »
ÉTHIQUE Une maison de repos a refusé l'accès au médecin d'une patiente « terminale»

Il> La patiente a dû être
transférée en ambulance.
••• La famille estime
que « ses souffrances
ont été aggravées ».

O lIiciellement, la révéla-
tion qu'tme maison de
retraite est poursuivie

devant la justice pour avoir em-
pêcbé l'accès à un médecin venu
pratiquer un geste d'euthanasie
annoncé comme conforme à la
loi de dépénalisation n'a rien à
voir avec les propos du nouveau
primat de Belgique. Jozef De Ke-
sel avait déclaré fin décembre
que les hôpitaux catholiques
avaient le droit de refuser de pra-
tiquer l'euthanasie. Mais il est
clair que cette révélation est faite
dans le contexte de la contro-
verse qui entoure la loi. Pour les
partisans du droit de mourir
dans la dignité, la loi reconnaît
une faculté d'objection de
conscience, mais seulement aux
indhidus. Nul ne peut donc être
forcé de l'appliquer, mais une
institution ne peut collective-
ment s'y opposer.

Of, c'est bien pour une telle
pratique qu'une maison de re-
traite est aujourd'hui poursuivie
par la famille d'une malade, pour
avoir <, aggravé ses souffrances
physiques et psychiques» en
obligeant à la transférer pour bé-

néficier de ce geste.
Selon nos confrères du Mm"-

gen, la maison de repos catho-
lique Sint-Augustinus, située à
Diest, a refusé l'accès au méde-
cin de Mariette Buntjens, une
femme de 74 ans, en phase ter-
minale d'un cancer avec méta-
stases. Elle 3\'ait formulé sa de-
mande d'euth.anasie dès 2011 et,
après six mois d'échanges et de
démarches, l'euthanasie devait

être pratiquée selon toutes les
apparences de la légalité.

La maison de soins a cepen-
dant refusé d'accueillir le méde-
cin. La patiente a dès lors dû être
transportée en ambulance à do-
micile afin de voir sa volonté res-
pectée.

Une clause de cDnscience
ccréservée aux individus »

La famille a depuis lors atta-
qué l'établissement« car sa déci-
sion a eu pour conséquence d'en-
core aggrat'er les smdfrances
physiques et psychiques de la pa-
tiente ». L'affaire atterriradevallt
le tribunal chil de Louvain en
avriL Selon les avocats de la fa-
mille, seuls les médecins ont le
droit d'invoquer leur conscience
pour ne pas pratiquer l'euthana-
sie, mais ce n'est pas le cas des
institutions de soins.

«( CeUe décision pOU1Talt faire
jurisprudence dans d'autres cas
similaires. Généralement, le pa-
tient d'abord, sa famille ensu#e

renoncent à toute démarche judi-
ciaire, car ils sont épuisés par le
deuil et cette opposition incom-
préhenûble à l'application de la
loi », explique Jacqueline Herre-
mans, présidente de l'Associa-
tion pour le droit de mourir dans
la dignité et membre de la com-
mission de contrôle de la loi dé-
pénalisant partiellement l'eutha-
nasie.

( DepuÙi 2011, un ardU royal
souligne d'ailleurs plus eitplicite-
ment que les maisons de repos et
de soins doivent respecter la loi
sur les droits du patient et celle
sur l'euthanasie pour bénéficier
de subsides publics. Une institu-
tion en tant que telle ne peul
s'approprier cette clause de
conscience, poursuit Jacqueline
IIerremans. Bien entendu, tout

doit étrefait pour ne pas hezlrtcr
les membres du personnel qui ne
partagent pas la volonté ou la vi-
sion du rrwnde de la personne
qui souhaite une mort choisie en
bén~ficiant d'une euthanasie.
Mais, simultanément, imagine-
[-011 la souffiunce de personnes
âgées et près de la mort., qu on
oblige cr rentrer dans un domicile
qu'ils ont quitté parfois depuis

des années ml qui n'existe plus,
pour bén~fù:ier de ce geste? C'est
une stigmatisation inutile et
cruelle. La pire des choses serait
deforcer le médccin ct.lafamille
à pratiquer en clandestinité,
alors que la loi est justement là
pour sortir du secret et permet ire
une vraie dignité, en présence de
lafamille et des amis. ».
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Quelles conditions?
La loi ne dépénalise le geste
de donner la mort que si le
patient est dans une situa-
tion médicale sans issue et
fait état d'une souffrance
physique ou psychique
constante et insupportable,
le médecin doit notamment
informer le patient de son
état de santé et de son es-
pérance de vie, se concerter
avec le patient sur sa de-
mande d'euthanasie et évo-
quer avec lui les possibilités
thérapeutiques encore envi-
sageables ainsi que les pos-
sihilités qu'offrent Ie.ssoÎns
palliatifs et leurs consé-
quences. Il doit en outre
consulter un autre médecin
quant au caractère grave et
incurable de l'affection, le
médecin consulté doit être
indépendant.
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